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DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

 

 

 

ARRETES DU PRESIDENT 

 

 

**** 

** 

 

 

Calendrier des réunions du Conseil Départemental à venir : 

- 30 mars 2018 (Budget) 

- 22 juin 2018 (DM) 

à l’Hôtel du Département – 6 rue Gaston Manent – 65000 TARBES. 



N° DATE
SERVICE 

D'ORIGINE
OBJET

3780 27/03/2018 DRT
* Arrêté n°2018/02 retirant l'arrêté n°2018/01 du 1 6 janvier 2018 
relatif à la RD n°929 sur le territoire de la commu ne d'Aragnouet

3781 28/03/2018 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 
sur la RD 28 sur le territoire de la commune de Burg

3782 28/03/2018 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 
sur la RD 935 sur le territoire de la commune d'Hères

3783 28/03/2018 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 
sur la RD 173 sur le territoire de la commune d'Aragnouet

3784 13/03/2018 DRH
* Arrêté portant composition du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail

3785 13//03/2018 DRH * Arrêté portant composition du Comité Technique

* Inséré au R.A.A.
D.G.S. (Direction Générale des Services)
D.R.T. (Direction des Routes et des Transports)
D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)
D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)
D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)
D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)
D.D.L. (Direction du Développement Local)  
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